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Texte consolidé

La consolidation consiste à intégrer dans un acte juridique ses modifications successives.
Elle a pour but d'améliorer la transparence du droit et de le rendre plus accessible.

Ce texte consolidé a uniquement une valeur documentaire.
Il importe de noter qu’il n’a pas de valeur juridique.

Liste des modificateurs

Art. 1er.
Sans préjudice de l’article 21 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, les membres du conseil
communal et le secrétaire communal peuvent participer par visioconférence aux séances publiques du
conseil communal.
Les infrastructures à mettre en œuvre pour la visioconférence doivent satisfaire à des caractéristiques
techniques garantissant la participation effective des membres aux séances du conseil communal, dont les
discussions et les votes sont transmis en continu.
Les membres du conseil communal qui souhaitent participer par visioconférence en informent le collège des
bourgmestre et échevins la veille de la séance à midi au plus tard.
Le collège des bourgmestre et échevins met en place un dispositif approprié permettant au public présent de
suivre les paroles et les votes des membres qui participent par visioconférence. Il est satisfait à la publicité
des séances du conseil communal, lorsque les paroles et les votes sont accessibles en direct au public de
manière électronique.
Les membres du conseil communal qui participent aux séances publiques par visioconférence sont
considérés comme présents.
La délibération fait mention du mode de participation aux séances pour chaque membre présent.

Art. 2.
Sans préjudice de l’article 19 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, le vote par visioconférence
est admis et a lieu à haute voix par appel nominal.
Sans préjudice de l’article 19 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, le vote par procuration
est admis.
Un membre respectivement du conseil communal ou du collège des bourgmestre et échevins, empêché
d’assister à une séance, peut donner à un membre de son choix une procuration par écrit qui lui permet de
voter en son nom. Un même membre ne peut être porteur que d’une seule procuration.
Les membres du conseil communal et du collège des bourgmestre et échevins qui recourent à la procuration
ne sont pas pris en compte pour le calcul du quorum.
La procuration est valable pour une seule séance.
La délibération fait mention de la procuration, dont une copie est annexée au procès-verbal.
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Il ne peut être recouru au scrutin secret ni pour le vote par visioconférence, ni pour le vote par procuration.

Art. 3.
Par dérogation à l’article 22 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, la désignation d’un local
particulier pour la tenue des réunions du conseil communal n’est pas soumise à l’approbation du ministre
de l’Intérieur.

Art. 4.
Les dispositions qui précèdent sont applicables aux organes délibérants des syndicats de communes, de
même qu’à ceux des établissements publics placés sous la surveillance des communes.

Art. 5.
Sans préjudice de l’article 17, alinéa 5, de la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité
civile, les décisions du conseil d’administration peuvent être prises par voie de correspondance ou par moyen
de télécommunication.
Les moyens de télécommunication à mettre en œuvre doivent permettre l’identification des participants et
satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant la participation effective des membres aux séances
du conseil d’administration, dont les discussions et les votes sont transmis en continu.
Les administrateurs sont réputés présents pour le calcul du quorum, lorsqu’ils participent à la réunion du
conseil d’administration par voie de correspondance ou par moyen de télécommunication.
La présence physique n’est pas requise pour prendre valablement des décisions au sein du conseil
d’administration.

Art. 6.
La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg
et reste applicable jusqu’au 30 septembre 2020 inclus.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg
pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne.

Doc. parl. 7568 ; sess. ord. 2019-2020.


